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LETTRE DATEE DU 25 SEPTEMBRE 1978, ADRESSEE AU SECRETAIJ?E GENERAL 
PAR LE REPRESENTAXT PERMANEhT:DE L'AJTGOLA AUPRES DE L !ORGANISATION 

.;. ,. DES--NAT&ONS UNIES /,,,., ., .' .' ' ,, 

D'ordre de mon gouvernement, jyai lyhonneur de vous adresser ci-joint une 
dEclaration concernant les violations répétées de lsint&grité territoriale de la 
Ii6guSlique populaire d'Angola, par lyAfrique du Sud. 

Je VOUS serais reconnaissant, Monsieur le Secrétaire général, de bien VOüi.oir 
faire clistribuer le document ci-joint c&me document au Consejl de sécurité relatif. 
6 la plainte de lyAngola c&tre'l'Africpe d-u Sud, i .I 

L'Ambassadeur extraordinaire et 

. ', 

. plénipotentiaire, L. 
Repr&entat permanent auprès de 

/ .' lPOrgania‘~ti.~n des Nations Unies, 
: .', 
.:' (Signé) Elisjo DE FIGUEIREDO 

78-20733 

. 
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Le Gouvernement de la République d'Angola tient à attirer l'attention de la 
communauté internationsJe sur les actes d'agression alarmants qui continuent d'être 
perpétrés contre la République Bopaaire d'&-,gola pas le régime raciste mhoritaire 
d'Afrique du Sud, 

Depuis P~US d'une semaine , on assiste 5 de graves violations de l'espace akkn 
angolais Par l'aviation sud-africaine et les incursions sur le terEî.tOire angolais 
souverain sont une pratique courante de l'am&e sud-africaine. ,(!e qui est pEU?tiku- 
lièrement significatif, et aimant, c'est lVj&ensité de ces ,Ed?tX%qUeS et le moment 
choisi pour les exécuter. L'expérience a mont& que chaque fois que le régime 
raciste mhLOritaire vou.l&t torpil&r les negoci&ions de paix concernant le Processus 
de dkolonisation en Afrique ausertie, il déclenchait des attaques haineuses3 non 
seulement contre le territoire et les citoyens de la République popukire d'Angola> 
mais également contre les camps de réfugiés civils en Angola. 

&WWt de prétextes divers, les forces armées sud-afSicaines ont lancé un 
assaut m.Ssif de troupes a&oportees et d'infanterie'contre la République Populaire 
d'Angola en mai WV, az3sassiné plus de '700 homes, femes et enfants namibiens sam 
défense & Kassinga et conpxm.îs gravement l"$conaie de la région. Le peuple héroïque 
de l'Angola connaît bien les attaques et les invasions de l'Afrique du Sud qu'il subit 
depuis lea Premiers jours de SO~I indépendance. 

Le Gkvernement de la République populaire d'A.ng0J.a profite de cette Occasion 
pour Wertir les ~envahisseurs sud-africains racistes qu'il ne tolérera auCUle autre 
violation',de'sa'souveraineté et aucune attaque ihdustifi6e contre son peuple. Le 
régime sùd-efficain doit porter toute la responsabilité des conséquences de ses actes 
criminels et provocateurs qui, nous le savons, ont pour but d'annihiler nos efforts 
de reconstruction nationale, 

Tous Ceux qui Soutiennent la primauté du droit dans les relations internationaes 
ont le devoir d'être solidaires du Gouvernement de l'Angola contre ces attaqUSS. De 

plus, il est du devoir de la communauté internationale de condamner le régime 
sud-africain pour ses actes criminels et pour les violations de la souveraineté @t 
de l'intégrité territoriale de la République populaire d'Ang0l.a. Ce n'est que par 
une action internationale et un front uni que les forces d'impérialisme et dU mClsme 
pourront être vaincues. 

A luta continua: 

A vitoria e certa! 


